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Break et Hip-Hop Itinérants

Introduction
Suite à une collaboration entre la Maison de Quartier des Asters-Servette (MQAS) et Pré en Bulle (Association pour l'animation des quartiers Grottes, Cropettes, Montbrillant), une réflexion commune pour développer un projet de travail social hors mur a vu le jour. Pour ce faire, Didier Arnoux (Pré en Bulle) et Florence Charvoz (MQAS) tout deux animateurs ont travaillé ensemble sur la rédaction d'un projet écrit. Ce document a ensuite été présenté au Département des Affaires Sociales de la Ville de Genève qui a, en décembre 2000, octroyé pour ce projet une enveloppe de 20'000 frs. Cette décision est aussi en corrélation avec la nomination, par Monsieur Tornare, d'un Délégué à la Jeunesse de la Ville de Genève, Mr Claudio Deuel.

Une première étape à la réalisation d'un projet concret a été de prendre contact avec les Travailleurs Sociaux Hors Murs de la Délégation à la Jeunesse, affectés sur ces mêmes secteurs en fonctions de leur différents projets. Plusieurs rencontres ont donc eu lieu entre les mois de mars et juin 2001 par Muriel Waelti (Pré en bulle), William Chaparro (MQAS) et les TSHM qui ont donnés lieu à un bilan écrit où ressortait plusieurs propositions de projets hors-murs, issus de nos constats de la fréquentation des espaces publics (rue, parcs, cours, préaux…) par le jeunes dans les quartiers de nos secteurs respectifs.

Présentés aux comités respectifs des deux centres socioculturels lors d'une plénière, deux projets ont retenu l'attention de par leur cohérence avec les besoins des jeunes recensés dans le projet écrit de base. Ces deux projets, dont celui-ci, seront donc menés en partenariat entre les centres Asters-Pré en Bulle en collaboration avec plusieurs partenaires concernés dont les TSHM de la Délégation à la Jeunesse. A noter que Giuseppe Rullanti a, depuis novembre 2001, remplacé William sur le suivi des projets hors-murs pour la MQAS.
Contexte
· " Quelques caractéristiques du secteur 

"Secteur " comprend le territoire qui s’étend de la Gare au Petit-Saconnex et de la place des Nations à la rue de Lyon. Nous distinguons plus ou moins deux parties qui sont surtout définies par les orientations de nos deux associations :  « le sud » :  Grottes, Cropettes Montbrillant et « le nord » : Servette, Petit-Saconnex.

· Pas de centre, ni d’identité unitaire, les personnes habitent des quartiers, voire des pâtés ou ensembles d’immeubles ;

· un grand nombre de parcs, spacieux, le plus souvent dotés d’une école primaire ;

· 4 axes routiers importants et des rues adjacentes presque résidentielles ;

· une urbanisation grandissante avec une forte poussée démographique ;

· des populations très éclectiques, souvent mélangées, en terme de générations, d’origines sociales, culturelles et ethniques.

Autant de caractéristiques qui mettent ce secteur ni tout à fait hors, ni tout à fait dans la ville ni vraiment en crise, ni équilibré, avec des problématiques récurrentes, ponctuelles ou diffuses, mais pour lesquelles nous sommes interpellés de manière toujours plus pressante." 

· Les jeunes et la rue

· Les jeunes sont amenés à être de plus en plus mobiles. La rue fait partie de cette mobilité.

· Les jeunes apprennent à vivre hors du cadre et des valeurs familiales.

· La rue est un espace qui permet l’ancrage, l'identification et l'attachement au quartier, elle permet le lien social et civique, elle est un espace de socialisation à part entière.

· L'absence de communication entre les différentes structures (écoles, voisinages, familles, institutions) est à l’origine d’un manque que cache facilement la rue. Occuper l’espace extérieur aux institutions, c'est déroger quelque peu aux lois sociales, cela est propre à l'adolescence.

Dans les conflits entre utilisateurs de lieux publics, les adolescents semblent être le noyau le plus visible et peut-être le plus vulnérable puisque, il faut le reconnaître, ce sont généralement eux qui en sont la cible. A juste titre ou pas. Ce qui importe ici, c’est de constater que les jeunes n’ont alors souvent d’autres interlocuteurs que les policiers. Cela est révélateur à nos yeux d’un manque de relais entre ces jeunes, le monde des adultes et les institutions. Si le dialogue n’existe pas, la situation s’aggrave et le lien social est rompu. Face à la menace de la répression, leur unique recours peut devenir la révolte et la violence (verbale, physique, matérielle).

Nous avons régulièrement connaissance de situations de ce type et sommes souvent appelés à intervenir.

Si, à notre sens, ces problèmes restent malgré tout assez marginaux et gérables par les différents acteurs, nous les voyons se multiplier et nous pensons qu’ils peuvent rapidement s’envenimer. Nous préconisons qu’un dialogue permanent doit être mis en place avec les jeunes afin que soient positivement trouvé des solutions de cohabitation, d’autres types d’occupation, la réalisation de projets spécifiques, des relais ponctuels dans le quartier, etc. .

· L'animation hors-murs
" Parce qu’elle intervient directement sur les places et les lieux publiques elle contribue à en faire de véritables lieux d’activités et d’animations. Elle incite les adolescents et les enfants à prendre possession du territoire dans lequel ils habitent. L’idée est d’enrichir la quotidienneté des jeunes par une multitude d’expériences. La rencontre et le contact avec les plus jeunes d’aujourd’hui construisent les bonnes relations de demain.

Parce qu’elle peut représenter concrètement un point commun pour ces îlots d’habitation et devenir un point de référence pour la population. Elle favorise et stimule ainsi les liens entre ces quartiers d’abord avec les jeunes puis, par la suite avec la population dans son ensemble.

Le principal à nos yeux est de ne pas vouloir à tout prix essayer de remplacer ou de maîtriser la fréquentation des espaces extérieurs. Même s’ils sont quelquefois sources de conflits, ces moments où les jeunes se retrouvent entre eux dans un cadre qu’ils définissent eux-mêmes sont indispensables. Par contre, il est nécessaire que ces mêmes jeunes puissent avoir, s’ils le veulent, un contact ou une relation d’un autre type que dans les activités dites structurées avec le milieu adulte. L’objectif serait notamment qu’ils aient la possibilité de pouvoir être écoutés et reconnus en tant qu’habitants du quartier à part entière."

· La culture Hip-hop et les jeunes

"Le hip-hop regroupe des arts de la rue, une culture populaire et un mouvement de conscience. Les arts se rassemblent autours de trois pôles musical ( rap, reggae, Djing, beat-box), corporel (break danse, smurf, chorégraphies, hype, etc.) et graphique (tag, graph). Le tout est englobé par une culture urbaine (mode de vie, langage, mode vestimentaire, état d'esprit, mode de consommation…) inspirée par des jeunes dont la majorité est issue de l'immigration. Un cadre moral et l'expression  d'un "message" inspirés par ses fondateurs donnent au hip-hop une dimension universelle."

Véritable révolution culturelle pour toute une génération, le hip-hop a depuis plusieurs années fait son apparition en Europe et est devenu un moyen pour beaucoup de jeunes de s'affirmer socialement. Il est certainement plus qu'un simple effet de mode sporadique. Au travers des années, les centres socioculturels on pu suivre la progression de cette vague culturelle qui monopolise bien souvent les ondes sonores et les murs des espaces pour jeunes, en tentant de valoriser à travers elle un esprit participatif, collectif et créatif. Cette culture est dorénavant visible partout. Elle est parfois même considérée par les médias comme une culture violente. Réalité ou expression du malaise social actuel ? 

Ce qu'il est sûr, c’est que de plus en plus jeunes s’identifient à ce courant culturel et l’utilisent comme moyen d’expression ou du moins sont attirés à le faire. C’est pourquoi, à l’heure ou l’ensemble des acteurs sociaux et politiques sont interpellés face à une démotivation et une violence grandissante parmi la population adolescente, il est d’autant plus pertinent de s’inspirer directement des sources de motivations qui mobilisent la jeunesse actuelle afin de diriger leurs énergies vers des sources d’expression positives et créatives. 

Idée et Activités

L'idée est concrètement d'offrir aux jeunes du secteur des ateliers de break-dance/hip-hop itinérants en plein air. 

Concrètement, l'atelier BHHI se veut un espace d'accueil libre des jeunes, il offrira :

· un cadre et un suivi qui sont tenus par un intervenant spécialisé et un animateur ;

· un atelier Mix/DJ : animé par un intervenant spécialisé. L'atelier offrira la possibilité aux jeunes d'apprendre à installer et à utiliser du matériel de sonorisation (enchaînements en rythme, scratch, expression orale au micro, etc.) ;

· permettre à des petits groupes d'ados de sonoriser leurs instruments de musique ;

· donner de l'information et de la documentation sur la culture et la musique hip-hop, ses messages, son origine (livres, revues, échange d'infos, contacts, etc.) ;

· un lieu pour échanger, partager, créer, élaborer ou recueillir des idées de projets.

· un atelier de break-dance : animé par un intervenant spécialisé dans le domaine. L'idée est de réunir des jeunes autour d'un atelier de danse tout en véhiculant les techniques et la philosophie particulières liées à cette pratique (danse de groupe, en cercle, figures acrobatiques, esprit non-compétitif, etc.) ; Cet atelier sera animé dans un premier temps en fonction des moyens des centres (mise à disposition ou non d'un lino). 

Initialement les ateliers seront ouvert à tous de façon libre. Si la demande devient par la suite trop importante, l'intervenant demandera aux ados de s'inscrire pour les prochains ateliers.

Finalités du projet

· favoriser la place et l'expression des préadolescents et adolescents dans la collectivité 

· créer des contacts à long terme avec les jeunes ; 

· investir l'espace public (parcs, préaux d'écoles, rues piétonnes et places) comme lieux d'animation hors murs ; 

· valoriser la culture hip-hop comme moyen d'expression artistique et créatif pour les jeunes ;

· permettre l'échange et une meilleure communication entre les différents groupes de jeunes des quartiers ;

· tenter de diminuer les tensions existantes entre les jeunes et le reste de la collectivité en jouant un rôle de médiateur.

Objectifs 

· servir d’outil aux animateurs des maisons de quartiers ainsi qu’aux travailleurs sociaux hors-murs

· permettre à des jeunes de s’initier et de se familiariser aux pratiques du Djing, Mixage, Scratch ainsi que du break-dance par l’intermédiaire d’un intervenant spécialisé,

· utiliser la mobilité de la sonomobile pour garder une souplesse d’intervention ainsi que promouvoir par rapport aux jeunesl’aspect itinérant des ateliers

· offrir un accompagnement pédagogique adapté aux groupes de jeunes qui fréquenteront les ateliers,

· informer les jeunes des autres ateliers permanents existant dans les quartiers environnants,

· leur permettre de se familiariser avec le matériel sono et les contraintes que cela engendre.

Projets parallèles
· créer une plate forme d'échange afin de faciliter la transmission de l'information entre professionnels et les artistes afin de travailler sur des projets ponctuels dédiés aux adolescents. L'idée est de travailler en réseau pour mener à bien des projets de collaboration avec différents partenaires.

· si la sono mobile est avant tout destinée aux ateliers et aux projets en direction des adolescents, elle restera cependant disponible pour les habitants des quartiers (fêtes, manifestations, évènements extérieurs). Cette structure pourra être prêtée aux habitants sous condition d'être accompagnée d'un intervenant spécialisé.

mise à disposition de cet outil aux autres centres socioculturels. 

· Une possibilité dans un second temps, serait d'essayer d'obtenir l'accès à des salles de  

gymnastiques des écoles et cycles des quartiers en collaboration avec les concierge et TSHM de la Délégation à la Jeunesse, afin de maintenir les ateliers pendant la mauvaise saison, hormis les vacances.

Public Cible

Les jeunes (ados et pré adolescents ( 12-18 ans)) du secteur couvert par les Maisons de quartier Asters-Servette et Pré en Bulle (cf. p.2).

Possibilité d'élargir le public cible dans un second temps en fonction des demandes s'articulant autour de l'Atelier BHHI et des quartiers.

Les intervenants spécialisés

Selon la densité des interventions, un ou deux intervenants spécialisés seront engagés sur l'enveloppe des 20'000 pour l’année 2002. Ceux-ci seront choisis selon leur aisance en matière de sonorisation, de leur sensibilité à la culture hip-hop, de leur compétence à animer les ateliers, ainsi qu'aux objectifs et finalités du projet. Nous avons d'ores et déjà pris contact avec des artistes de l'usine Kügler (Jonction) ainsi que d'autres personnes rencontrées à l'occasion d'un festival hip-hop tenu à Plan les Ouates en novembre 2001.

Un roulement entre ces personnes serait établi pour assurer les permanences. La présence d'un animateur pour encadrer les ateliers avec l'intervenant est nécessaire pour chacune des permanences. 

Le rôle de l'intervenant spécialisé est : 

1. aller chercher la structure pour l'amener sur le lieu de l'intervention ;

2. installer l'atelier et l'animer ; 

3. vérifier l'état du matériel et le ranger une fois l'atelier terminé ;

4. ramener la structure dans son local.    

Un cahier des charges plus détaillé sera établi pour les intervenants spécialisés.

-  Horaire intervenant spécialisé pour une intervention : 4h30 (3h30 animation et 1h00  pour les déplacements) + 1 heure mensuelle de colloque.

Le rôle de l'animateur:

1. Informer les jeunes sur l'existence et la venue de l'atelier dans les différents lieux d'intervention (mentionnés à la page 6 de ce document) ; 

2. Faire l'accueil durant l'atelier ;

3. Assurer l’encadrement, le respect des règles et le bon déroulement des ateliers

4. Assister l'intervenant dans son travail ;

5. Amener de la documentation sur le hip hop, sur les ateliers DJ, sur le break, etc. ;

6. Avoir un contact plus individuel avec les jeunes ; 

7. Etre à l'écoute des demandes/besoins des jeunes (création de projets ou autres).

· Horaire animateur pour une intervention : 4h30 (3h30 animation et 1h00 pour la préparation de l'intervention) + 1 heure mensuelle de colloque.

Groupe Porteur

Le projet est organisé et est sous la responsabilité de Pré en Bulle et de la Maison de Quartier des Asters. Une commission (regroupant des personnes des comités des centres, des animateurs, des TSHM de la délégation à la Jeunesse ainsi que les intervenants spécialisés engagés) sera formée afin de suivre l'évolution et l'évaluation du projet dans le temps. 

D'ici la fin de la construction de la structure sono mobile, la personne responsable du suivi du projet pour l'Atelier X se joindra à la commission. Il en de même pour Péclôt 13.

Trois réunions de préparation, réunissant les membres de cette commission, ont été prévues entre février et mai. 

Choix des lieux d'interventions 

Le choix stratégique des lieux d'interventions découle des endroits repérés comme étant des places fortement fréquentées par les ados (cf. : Bilan des rencontres avec les TSHM). Ainsi nous pouvons d'ores et déjà citer :

· Pour la partie sud du secteur: la place des Milles Potes (place de la Coop des Nouveaux Immeubles de Montbrillant), le préau de l'école des Grottes, le préau de l’école et le parc des Cropettes ; 
· Pour la partie nord du secteur: le parc de Trembley et le parc de Geisendorf.
Le choix des lieux reste susceptible de modification après évaluation. En effet les points de rencontres évoluant au grés des différents groupes d'ados, la possibilité de déplacer ou de rajouter d'autres lieux d'interventions reste ouverte

Fréquence et horaires

L'intervention se déroulerait pendant les périodes ensoleillées (après les vacances de Pâques et avant les vacances d'octobre). Une grille horaire sera établie pour les intervenants. En cas de mauvais temps, les ateliers pourront se déplacer sous les préaux couverts des écoles ou autres. Il se peut aussi que les ateliers soient annulés.

Les fréquences d'interventions seront, pour l’année 2002, de deux fois par semaine en fonction des lieux et jours choisis. Cependant, pour garder notre mobilité ainsi que notre souplesse d’intervention nous opérerons un tournus entre les différents lieux ciblés et les jours d’interventions.

Les horaires, privilégiés en fonction des temps libres des jeunes, seront:

· les mardis ou les samedis (MQ Asters Servette)

· les mercredis ou les vendredis (Pré en Bulle : Montbrillant, Grottes ou Cropettes)

…en fins d'après-midi de 16h30 à 19h00. 

Ils restent modulables en fonction des évaluations.

La structure Sono Mobile
Concrètement, les ateliers break/hip-hop itinérants seront rendus possible grâce à un outil : la Sono Mobile. L'aspect mobile de la structure permettra de pouvoir déplacer le matériel sono directement sur les lieux fréquentés par les jeunes. 

Elle se compose d'un vélo triporteur avec sur l'avant un caisson contenant un matériel sono léger, adaptable et modulable, nécessaire à la réalisation de ces ateliers. 

Le choix du triporteur est tout à fait pertinent pour sa souplesse d'utilisation. Mobile, il peut être déplacé à volonté en fonction des envies et de la météo du jour.

La structure elle-même sera réalisée sur mandat par l'Atelier X (centre de réinsertion professionnelle pour mineurs) dans le cadre du stage de 3ème année de l'IES de Patricia Gaehwiler. L’Atelier X collaborera par ailleurs avec l’Association Péclôt 13 consultants pour la partie "vélo" de la structure. 

La Sono Mobile ne pourra être utilisée ou prêtée qu'à la condition qu'une personne (intervenant spécialisé, moniteur ou animateur) de nos centres l'accompagne.

Evaluation 

L'atelier sera évalué tous les mois au cours d'un colloque entre animateurs et intervenants spécialisés. Il sera évalué globalement au bout d'une année de fonctionnement par le groupe porteur.

L'évaluation portera sur l'éventuelle reconduction du projet afin de discerner si les objectifs du projet ont été atteints. Il en sera de même pour son fonctionnement et les éventuels changements à apporter. Le renouvellement serait assuré par la Délégation à la Jeunesse ou par le budget de fonctionnement des centres.

Calendrier
Janvier 2002
· Patricia commence son stage à l'Atelier X, construction de la structure sono mobile ;

Février 2002

- 
Restitution de la version définitive du projet et soumission aux deux comités ;

-
Envoi du projet et de la date de la première réunion de la commission; 

-
Contact téléphonique avec les partenaires pour confirmation à la réunion de la commission ;

- 
Première réunion de la commission "Ateliers break/hip-hop itinérants" ;

- 
Etablissement d'un contrat avec l'Atelier X ;

· Achat du matériel technique (sonorisation) de la sono mobile ;

Mars à avril 2002

· Demandes d'autorisations pour les différents lieux d'intervention ;

· Deuxième réunion de la commission ;

· Etablir le cahier des charges des intervenants spécialisés ;

· Choix des intervenants spécialisés ;

· Assurer la structure.

Mai 2002

· Troisième réunion de la commission ;

· 25 et 26 Mai 2002 : inauguration de la sono mobile dans le cadre du Village ados de Jour de fête.

Juin 2002

· début des interventions de l'Atelier BHHI.

Juillet et août 2002

Interruption des ateliers pendant les centres aérés, mise à disposition sur projet : discos ados, centres aérés, fêtes, autres centres socioculturels, etc. .

Septembre et octobre 2002

· Reprise des ateliers BHHI.

Novembre 2002 à mars 2003

· Interruption des ateliers en plein air ;

· Possibilité d'utilisation des salles de gym des écoles et cycles pour les ateliers ;

· Mise à disposition sur projet discos ados, centres aérés, fêtes, autres centres, etc.;

· Evaluation des ateliers par la commission.

Budget prévisionnel

Introduction

· Ce budget se divise en deux parties : La première concerne l'infrastructure de départ. La deuxième, quant à elle, traite du budget de fonctionnement. 

	Estimation des dépenses
	Entrées

	Infrastructure de départ 
	Délégation de la Jeunesse, Département des Affaires Sociales de la Ville de Genève.

Nous soustrayons 6'210.- (frais du projet street foot) du montant qui nous a été octroyé : (18'000 - 6'210)
	11'790.-

	1) Matériel Sono (*)
	
	

	2 hauts parleurs "Opera" 240 watt RMS (2x900.-) / 32 kg la paire
	1'800.-
	
	

	1 Lecture CD "Disco Tec"  / ~ 3 kg
	340.-
	
	

	2 platines vinyles "Technics MK2" (2 x 500.- d'occasion) / 22 kg la paire
	1'000.-
	
	

	2 portes cellules et deux cellules "Ortofon" (2 x 60.-)
	120.-
	
	

	Table de mixage 2 voies "Eclerc Max Pro 20" avec 2 voies stéréo lignes et 3 voies micros / ~ 2,5 kg
	530.-
	
	

	2 microphones ""E835 Sennheiser" 

(2 x 117.-)
	334.-
	
	

	1 double platine à cassette "Technics"

/ ~ 5kg 
	250.-
	
	

	Câblages (2 HP, 3 micros et autres)/~ 3 kg 
	300.-
	
	

	Disques vinyles et compacts / ~ 5 kg  
	500.-
	
	

	Sac en toile pour disques 
	100.-
	
	

	Sous total matos sono (montant à revoir à la baisse!)
	5'274.-
	
	

	
	
	
	

	2) Structure  Sono Mobile
	
	

	construction du triporteur
	4'000.-
	
	

	
	
	
	

	Sous-Total 

Infrastructure de départ 
	9'274.-
	
	

	
	
	
	

	Budget de Fonctionnement
	
	

	Pour la première année: 11 semaines d'intervention (juin, sept, octobre) : 

SALAIRES INTERVENANTS

(sur la base de 25 FRS/h. et de 

4 heures journalières)

mardi (1 intervenant) 

mercredi (1 intervenant)

jeudi (1 intervenant)

vendredi (1 intervenant)
	1100.-1100.-1100.-1100.-
	
	

	Sous Total salaires intervenants
	4400.-
	
	

	
	
	
	

	Location d'un local
	????
	
	

	
	
	
	

	TOTAL
	13'674.-
	
	13'072.-


(*) La liste des prix concernant la rubrique Sono provient du magasin ACR et DJ shop. Cette rubrique budgétaire mentionne aussi le poids approximatif du matériel. Au total, le matériel sono pèse environ 73 kilos.

Financement

En cas de reconduction du projet pour l'année 2003, le financement sera assuré par le budget de fonctionnement des centres. 

· Approvisionnement du budget 2003 par le biais des centres de Pré en Bulle et MQAS ;

· Demande de budget exceptionnelle hors murs à la Délégation de la Jeunesse.

En ce qui concerne le stationnement de la structure, elle ne pourra pas se ranger avec les autres structures mobiles de Pré en Bulle qui se trouvent dans la charretière. De plus, cette structure contient un matériel nécessitant plus de sécurité et d'un endroit à l'abris de l'humidité. Il nous faut donc trouver un local pour entreposer l'infrastructure. Nous allons donc faire une demande auprès de la Ville (Délégation à la Jeunesse) et du service des écoles. Sans réponse de leur part, il faudra prévoir une somme pour la location d'un local. Ce montant ne pourra pas être pris en compte par le centre de Pré en Bulle et des Asters.

Ce document a été réalisé conjointement par Giuseppe Rullanti pour la MQAS et Muriel Waelti pour Pré en Bulle, le 11 janvier 2002

� Tiré du projet écrit "Animation hors-murs" par Florence Charvoz (MQAS) et Didier Arnoux (Pré en Bulle), septembre 2000





� Hugues Bazin, La culture hip-hop, Ed. Desclée de Brouwer, 1995
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